
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Communes de Saint-Mary-le-Plain, Vieillespesse et Coren (15)

A75 - travaux d’entretien de chaussée

Restrictions de circulation du jeudi 12 au vendredi 20 septembre 2019 inclus

Point d’avancement des travaux

La DIR Massif  Central  réalise le  renouvellement de la  couche de roulement de l’A75,  sur le
territoire des communes de Saint-Mary-le-Plain, Vieillespesse et Coren. Ces travaux ont débuté le
2 septembre 2019 et leur emprise évolue en fonction de l’avancement du chantier pour se limiter
aux zones indispensables à leur réalisation et à la sécurité des usagers.

Le chantier  nécessite  la  fermeture  totale  du  sens  de  circulation  sud►nord  (Béziers  ►  Clermont-
Ferrand), concerné par les travaux d’entretien. La circulation est basculée et s’effectue à double-sens sur les
voies du sens nord►sud (Clermont-Ferrand ► Béziers).

Dans le sens sud►nord (Béziers ► Clermont-Ferrand),  la sortie et l’accès à l’A75 par les diffuseurs
n° 26 « Vieillespesse » et n° 25 « Saint-Poncy » seront fermés du 12 au 20 septembre 2019.

Des déviations seront mises en place par les diffuseurs de l’A75 les plus proches.

Afin de préserver la sécurité du personnel travaillant aux abords du chantier et des usagers, la vitesse
sur cette section en chantier sera abaissée à 80 km/h, ponctuellement à 50 km/h.

Nous attirons l’attention des usagers sur la vigilance aux abords du chantier et le respect des limitations 
de vitesse.

La Direction Interdépartementale des Routes Massif Central, consciente de la gêne occasionnée,
remercie les usagers de leur compréhension, les engage à respecter la signalisation mise en place

et à veiller à la sécurité des personnels travaillant sur le chantier.
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